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Séance du 14 décembre 2023
Nombre de conseillers en exercice : 27
Par suite d'une convocation en date du 8 décembre 2023 adressée par Monsieur Charles LABOURE, Président
sortant, les membres composant le conseil communautaire du Pays d’Urfé se sont réunis à la salle des fêtes
de Les Salles, le 14 décembre 2023 à 20 heures conformément aux articles L. 5211-1 et L. 5211-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

Etaient présents : ROUX Lorraine, LABOURE Charles, PRAS Séverine, PONCET Didier, CLEMENCON
Thierry, LOIZZO Laurent, ESPINASSE Patrice, PEREZ Gérard, SIETTEL Thomas, GOUTORBE Stéphane,
PEURIERE Jean-Hervé, CHAUX Michel, PONCET Pascal, BARLERIN Emmanuelle, VIETTI Dominique,
COMPAGNAT Michel, MOISSONNIER Clément, CROZET Guy, CHABRE Michel, CAZORLA Dominique,
CHABRIER Alexandre.

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de
l'article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales.

Absents ayant donné procuration : MONAT Pascale, ROYER Jean-Paul.

Absents excusés : MEUNIER Ingrid, BATTANDIER Maud, BRUEL Laurent, LUGNE Isabelle.

Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-
15 du Code général des collectivités territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Séverine PRAS est désignée pour remplir cette fonction.

Objet : PROVISIONS POUR RISQUES :

M. le Président soumet à l’assemblée le rapport suivant :

Toutes les communes, quelle que soit leur taille, sont soumises à un régime de droit commun de
provisions pour risques (art. R 2321-2 du CGCT).

Dans le cadre d’une démarche de gestion responsable et transparente et dans le respect du
principe de prudence énoncé dans l’instruction M57, la commune doit constituer par délibération
une provision à hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé.

Une méthode prenant en compte l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés
pouvant affecter le recouvrement d’une créance associée aux diligences effectuées par le
comptable public permet cette comptabilisation progressive.

Le régime de droit commun est le régime des provisions semi-budgétaires qui permet l’inscription
dans les dépenses réelles de la collectivité d’une dotation en provision, sans contrepartie en
recettes d’investissement.

Les provisions sont ajustées annuellement en fonction de l’évolution du risque. Elles donnent lieu à
reprise en cas de réalisation du risque ou lorsque ce risque ne sera plus susceptible de se réaliser.

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment l’article R 2321- 2,

Vu le décret n° 2005-1661 du 27 décembre 2005 modifiant le CGCT (partie réglementaire) relatif
aux règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements
et aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés,

Vu le rapport établi par le comptable public

Délibération N° :
2023/088



Suite à l’exposé de M. le Président,

APRES EN AVOIR DELIBERE,

Le conseil Communautaire,

Par 23 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention,

Article unique : DECIDE d’inscrire au compte 6817 les provisions semi-budgétaire telles que
détaillées ci-après :

-Budget "ordures ménagères" : 9415.87€
-Budget SPANC : 640.00€
-Budget "ateliers partagés" : 6986.68€

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire.

Fait à Saint Just en Chevalet, le 14 décembre 2023

Le Président,
Charles LABOURE

La secrétaire de séance,
Séverine PRAS
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